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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indonesie
Question écrite n° 50910

Texte de la question

Mme Segolene Royal souhaite alerter M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation des droits de
l'homme en Indonesie. Le 8 juillet 1996, Dita Sari a ete arretee lors d'une manifestation ouvriere dans la ville de
Surabaya, Java oriental. Elle est responsable d'une organisation militant pacifiquement pour les droits du travail.
Dita Sari a ete accusee de participation a des emeutes. Les charges qui sont retenues contre elle relevent de la
loi anti-subversion et sont passibles de la peine de mort. Elle est egalement accusee de « haine », contre le
gouvernement, infraction passible de sept annees de prison. De nombreux opposants au regime, membres du
parti democratique populaire, sont actuellement emprisonnes et passibles de lourdes peines, pour avoir
simplement exprime pacifiquement leur opinion politique. Elle lui demande ce que compte faire la France pour
reclamer au regime indonesien la liberation immediate et inconditionnelle de tous les prisonniers politiques,
comme Dita Sari, ainsi que l'instauration de reelles libertes politiques et syndicales.
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